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n° 104 846 du 11 juin 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 29 mars 2013.

Vu l’ordonnance du 12 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 2 mai 2013.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me LUZEYEMO NDOLAO loco Me

L. BEN LETAIFA, avocats, et N. J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire adjoint »).

Dans la présente affaire, la requérante, qui déclare être de nationalité guinéenne et d’origine peuhl, a

introduit une première demande d’asile en Belgique, qui a fait l’objet d’une décision de refus en raison

notamment de l’absence de crédibilité des faits quelle invoquait, la partie défenderesse ayant relevé à

cet effet des imprécisions, des incohérences et des invraisemblances dans ses déclarations portant sur

les éléments essentiels de son récit. La partie requérante a introduit un recours contre cette décision

auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »).

Par son ordonnance du 6 août 2012, prise conformément à l’article 39/73, §§ 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), le Conseil a estimé qu’il n’était pas nécessaire que
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les parties exposent encore oralement leurs remarques à l’audience et que, si les parties ne

demandaient pas à être entendues, le recours pouvait être rejeté selon une procédure purement écrite

pour le motif suivant :

« La décision attaquée rejette la demande d'asile de la partie requérante en raison notamment de

l’absence de crédibilité de son récit.

La requête ne semble développer à cet égard aucun moyen susceptible d'établir la réalité des faits

évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes et risques qui en dérivent. Or, le grief soulevé est

pertinent et suffit en l'espèce à motiver le rejet de la demande d'asile, dès lors que le défaut de

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l'existence dans son chef d'une raison

de craindre d'être persécutée ou d'un risque réel de subir des atteintes graves, à raison des faits qu'elle

allègue.

Il n'apparait dès lors plus nécessaire d'examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée et

les arguments de la requête y afférents, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une

autre conclusion.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne parait pas en mesure d'établir qu'elle a des raisons de

craindre d'être persécutée ou qu'elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves en cas de

retour dans son pays. »

Aucune des parties n’ayant demandé à être entendue, le Conseil, par son arrêt n° 86 449 du 29 août

2012, a constaté, en application de l’article 39/73, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, qu’elles étaient

par conséquent « censées donner leur consentement au motif indiqué dans l’ordonnance » et a

constaté le désistement d’instance.

La requérante n’a pas quitté la Belgique et a introduit une seconde demande d’asile le 30 octobre 2012.

A l’appui de celle-ci, elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première

demande, à savoir qu’elle a quitté le domicile conjugal six mois après avoir été contrainte par son oncle

paternel d’épouser le frère de son premier mari décédé. Elle ajoute être toujours recherchée par son

oncle et son second mari. Elle étaye sa nouvelle demande par le dépôt d’une lettre d’une amie, non

datée, et d’une attestation de la police du 27 septembre 2012 (dossier administratif, 2ème demande,

pièce 13).

Lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il

a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus motivée

par l’absence de crédibilité de son récit et d’un arrêt subséquent du Conseil constatant que la partie

requérante a donné son consentement « au motif indiqué dans l’ordonnance », à savoir en l’espèce,

l’absence de crédibilité de son récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée dont est revêtu cet arrêt

n’autorise pas à remettre en cause cette « présomption de consentement », sous réserve toutefois de

l’invocation par la partie requérante d’un nouvel élément établissant que l’évaluation de la crédibilité du

récit eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

En l'occurrence, la partie défenderesse considère que les éléments présentés par la requérante à

l’appui de sa seconde demande d’asile ne sont pas de nature à modifier le sens de la décision prise

dans le cadre de sa première demande, laquelle constatait l’absence de crédibilité de ses déclarations.

Le Conseil observe que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

La partie requérante critique la motivation de la décision.

Elle estime que les deux documents qu’elle produit confirment la réalité des faits qu’elle invoque.

Le Conseil considère au contraire que le Commissaire adjoint a raisonnablement pu conclure que ces

pièces ne permettent pas de restituer au récit de la requérante la crédibilité qui a été considérée lui faire

défaut dans le cadre de l’examen de sa première demande d’asile.

D’une part, bien qu’une correspondance privée soit susceptible de se voir reconnaître une certaine force

probante, même si son caractère privé limite le crédit qui peut lui être accordé, sa fiabilité ne pouvant

pas être vérifiée ni sa sincérité garantie, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans

lesquelles elle a été rédigée, le Conseil constate qu’en tout état de cause la lettre de l’amie de la

requérante n’est pas circonstanciée et n’apporte pas le moindre éclaircissement pertinent sur les faits
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qu’elle invoque, susceptible de leur restituer la crédibilité qui leur fait défaut, à savoir son mariage forcé

avec son beau-frère.

D’autre part, s’agissant de l’attestation de la police du 27 septembre 2012, le Conseil rappelle

qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de son authenticité et de la corruption qui règne en

Guinée, la question qui se pose en réalité est celle de savoir si ce document permet d’étayer les faits

invoqués par la requérante : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Le Conseil

rappelle à cet égard qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière souveraine la

valeur ou le caractère probant des pièces qui lui sont soumises.

En l’occurrence, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime tout à fait invraisemblable que la

police guinéenne rédige une telle attestation, dans laquelle elle déclare ne pas pouvoir intervenir dans le

litige familial qui oppose la requérante à son oncle paternel et à son mari. Par ailleurs, le Conseil

constate que ce document n’apporte pas la moindre éclaircissement sur les faits qu’invoque la

requérante, ne permettant dès lors pas d’en restaurer la crédibilité défaillante.

Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire dans des termes lapidaires,

sans même préciser celle des atteintes graves qu’elle risquerait de subir.

D’une part, elle n’invoque pas à l’appui de cette demande des faits différents de ceux qui sont à la base

de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de

l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits manquent de

crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour en Guinée la

requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

D’autre part, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

La requête ne formule aucune critique à l’encontre des arguments de la partie défenderesse sur ce point

et ne produit aucun élément susceptible d’indiquer qu’un changement serait intervenu à cet égard en

Guinée. En tout état de cause, en l’absence de toute information pertinente susceptible de contredire les

constatations faites par le Commissaire adjoint concernant la situation prévalant actuellement en

Guinée, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de

conflit armé dans ce pays.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation que semble formuler la partie requérante.

Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille treize par :
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M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


